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~a s4ance est ouverte h 11 h 20. 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

L1orclre du jour est adopté. 

LA QUESTION DE L'APRI~UE DU SUD 

LEITRR DATE DU 10 FEVRIER 1987, ADRESSEE AU PFESXDEKT DU CONSEIL DE SECURITE 

PAR LE REPREXNl'ANT PEmE??T DE L'EGYPTE AUPRES DE L’ORGANISATION DES 

NATIONS UNIES (S/18688) 

Le PRFfSIDEKr (interprétation de l'anglais) : Conformément aux décisions 

prises aux séances prtkédentes sur cette question, j’invite les représentants de 

l'Algérie, de l'Angola, de Cuba, de la Tchécoslovaquie, de l’Eqypte, de l’Ethiopie, 

de la R&publique démocratique allemande, du Guyana, de l'Inde, du Kenya, du KowePt, 

de la Jamahiriya arabe libyenne, de la Monqolie, du Maroc, du Nicaracua, du 

Pakistan, du SdnCgal, de l'Afrique du Sud, du Soudan, de la SUéde, dü TQ9op de 

l'Ouqatia, de la République socialiste sovfétique d'Ukraine, de la République-rlnie 

de Tanzanie, de la Youqoslavfe et du Zimbabwe b occuper les sièses qui leur Sont 

réservés sur les côtés de la salle du Conseil. 

Sur l*invitotion du Président, M. Djoudi (Alqbrie), M. de Figueiredo (Ansola), 

M. Oramas Olivs (Cuba), M. Cesar (Tchkoslovaquie), M. Badawi (Egypte), M. Tadesse 

(Ethiopie), M. Ott (République démocratique allemande), H. Karran (Guyana), 

M. Dasqupta (Inde), M. Riilu (Kenya), M. Abulhassan (Koweft), M. Trefki 

(Jrtntahfriya arabe libyenne), M. Nyamdoo (Mongolfa), M. Bennouna (Maroc), M. Icaza 

GaIlard (Nfcaraguafr M. Ahmed (Pakfstan), M. Sarr& (Shhgal), M. Manley (Afrique 

du Sud), X. Adam (Soudan), X. Ferm (Su&!e), n. Kouassi (Toqo), M. Kfbedi (Ouqendatr 

M. Qudovenko (R&publliwe socialiste soviétique d'Ukraine), H. Chagula 

(R~~~~i~@-U~i@ de Tanzanie), ?4. Djsktc (Yowoslavic) et M. Mudenqe (Zfmbahe9 
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M. Kiilu (Kenya) 

Avant de faire ma déclaration, je voudrais m’associer aux orateurs qui m’ont 

pr&céd& pour vous adresser les félicitations de ma délégation B l’occasion de votre 

accession & la présidence du Conseil pour le mois de février. Votre carrfére 

diatinguCt, votre vaste expérience et le raie remarquable joué par votre pays, la 

Zambie, vous rendent particulièrement qualifié pour presider les débats du 

Conseil. Au cours des années, la Zambie a enduré de grandes souffrances qui lui 

ont 6th infliqks par le régime de la minorité raciste de Pretoria par suite du 

r81t inportant queelle a joué pour ouvrir la voie de l’indépendance h ses voisins. 

La Zambie continue avec muraqt de defendre cet enqasement pour que la democratie 

l’tWortt an Afrique du Sud même. II est rare, dans l’histoire, de voir un Etat 

consentir tant de sacrifices pour les autres. Etant donné ce riche baqaqe, nous 

5ollws certains que votre présidence permettra au Conseil d’aboutir h des résultats 

positifs a l’issue de la présente réunion. 

Ma dC1Cgation voudrait Cgalement rendre homnaqe h votre prédécesseur, le 

Rtptbsentant permanent du Venezuela, pur la manibre si compétente dont il a guidé 

la6 travaw du Conseil au cours du mois de janvier. 

Depuis des temps insnhsnoriaux, l’humanité s’est toujours rallihe pour bliminer 

tout danger b sa survie ou tout affront h la digniti de l’homne. Ce souci concert4 

s’est toujours manifest6 alors m&me que n’existait qu’un mkani5me tr&s 

rudimentaire d’action internationale, avant la création des Nations Unies et de 

leur pr&d&cerseur, la Sociitb des Nations. Il est par cons6quent cruellement 

Paradgta& et tragique que 41 ans aptes leur crbation, les Nation5 Unies, et 

‘notament le ConseiP de dcurfté, ne soient pas en mesure d’agir de façon Bécisive 

devant une situation qtave et urgente. Le 5yet&rw2 perfide doapartheid apdiqui par 

le thgfrae teefste fait hier une menace grave et imminente 19ur la paix et 1s 

&?ur f t4 intapnat ienaler . 

Natifs mies, ler BiBv?3dr eh fa ire 3e 
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Y. Yiilu (Kenya) 

au cours des annks, la ccmwnunautC internationale dans son ensemble, représentCe 

par les Nations unies, a, elle aussi, condanmé l’apartheid, qui d 4th qualifié de 

crime contre l’humaniti. Parallèlement, de nombreux appels ont été lancés au 

r&im raciste minoritaire de Pretoria pour qu’il apporte des chanqerrPnts 

pacifiques de nature h Climfner l’apartheid et B le remplacer par une société unie, 

non raciale et démbcratiqut. 

Ces appis et plaidoyers persistants de la communautd internationale SC sont 

heurt& A des manoeuvres perfides de la part de l’Afrique du Sud allant de 

tactiques dilatoires trompeuses sous fatme de prCtendues réformes h un défi 

ouvert. Entre-temps, les pertes en vies humaines et les destructions matérielles 

~r~tr6cS par le r&qime raciste minoritaire ont maintenant atteint des proportions 

gkxzides. Le Uenya, par conséquent, s’eut Cntrqiquement associé h l’appel lancé 

Par le C;roupe des Etats africains aux Nations Unies devant ce conseil, pour qu’il 

se montre h la hauteur des obligations que lui ivse la Charte et prenne des 

nresurcs efficaces susceptibles de prhvenir et d’5lfmintr la menace k la paix et b 

la sbcuriti internationales que reprksentent la politique et les pratiques du 

rCgia, raciste. 

Le Conseil de S&urit&, une fois encore , a entendu le représentant du rt&inre 

porter l’insulte b son comble, mardi dernier, 17 fdvricr, lorscw*il a rCp&Q avec 

arrogance le refrain disormaie familier de son r&giss? sur les pr&endues dispenses 

constitutionnelles. 11 a m&me eu le front de contester la cofap&tence du Conseil 

poW traiter de la grave situation qui d&zoule du fléau de l’apartheid. Cette 

ptbtrs tentative de diversion peur mettre en doute la furi%ietfon et l’autoriti du 

Conseil en la matitre dofe &tre sejetie avec tout le mkprfs quielle mbrfte. 

Le C6319oetP de skurft6 a examin& et a%0péb %e no&reuses rbsolutiono our 

b6Afrtguta %u Su%. A cea sh3Rsc 1% r fms raciste et sea allf8s ont pr 

en affir nt quç %%S intePRatfoRol%s eP%erc9eprt plut& 
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5. Iiilu (Kenya) 

la dkocratie et le.respect de la dignité humaine, le monde continue d*Etre le 

tbin d’un abus des droits de l’homnt d’une -leur sans pr&cCdent. En outre, les 

manifestations dangereuses et cruelles de l’apartheid se sont fait sentir non 

seultarant h l'intkieur de l'Afrique du Sud et de Ia Namibie, que le rCgiae 

continue d'occuper ilMgalement, mais &galtment dans les Etats afrfcains noirs 

voisins, auxquels n’ont pas &t& Bpargnbes les con56quencta multiforme5 et 

d&astatrices du fl&au qu’est l’apartheid. 
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Selon les renseignements les plus récents que nous avons recueillis, depuis le 

musellement de la presse sur ce pays meurtri, 13 500 personnes ont 4th plac&es en 

dbtention, y compris 281 enfants dont trois ont moins de 12 ans, 18 moins de 13 ans 

et 91 moins de 14 ans. Depuis la proclamation de l’État d’urgence, plus de 

2 000 personnes ont Cté tuées par le régime raciste et ses agents. En même tempsr 

le régime de Pretoria a poursuivi ses attaques armdes illt$ales et ses violations 

de la souveraineté et de l’intégrit& territoriale de ses voisins, qui ont en ratné 

d’intolérables pertes en vies humaines et des dommages mat& iels consfdkables. 

Le Conseil ne peut, ne doit pas restar indiffbrent devant des pertes en VfCS 

huna fnes innocentes d’une anpl eur effroyable , causaes impun&eent au nom d’une 

prétendue dkeocratie. Par sa provre conduite, le r&gimc raciste abandonne toute 

prCtcnt ion A la bonne foi. En outre, le rCqire semble opCrcr en se fondant sur des 

hypothbses manifestement fallacieuses, lorsqu’il Pr&end, par exemple, que la 

conmunauté internationale doit lui accorder plu5 de temps, faire preuve d’une plus 

grande comprChension, pour qu’il puisse effectuer des chanqeewnts. Cela lui avait 

ht& accordé, mais il l’a gaspillé, continuant d’agir en partant de l’hypothbse 

fondamentalement et indubitablement fausse que l’apartheid peut être r&fomt&. 

C’est ainsi qu’il a décidé de procéder i des “rCforn#s” superficielles, doM 

l’objectif est de rendre l’apartheid plus acceptable aux yeux de la cxmmwnaut6 

internationale, tout en en renforçant le =systinsk pernicieux B l’intirleur de 

18Afrique du Sud et de Ia Nmibie. 

Le Kenya, comne le resto des Etats africains et de nombreux autres Etats, 

aurait de loin pr&PbrB voir le Ctmseil f set contre le rdgimc reeiste les 

sanctions gl&le5 et obligatoires pr&vues au Champftro VSX de la Chart.5, 

l’&vop11 d rd&! El; mainte?5 reprioee C¶anc le sei. Rwrbmt, btmt bmn0 PeS 

efrcsontiames 100 Aenya pourrait mz tea dos smctfms oilwéfves 
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M. Ri ilu (Kenya) 

Nous avons maintes et maintes fois entendu le régime raciste et ses alliéa 

affirmer , dans leur intérêt, que les sanctions obligatoire5 seraient préjudiciables 

aux popuiations noires de l’Afrique du Sud et des Etats voisins. Les Etats de 

premiére ligne et la majorité de la population noire d’Afrique du Sud ont rejeté 

cat6goriquement ces affirmations. 11s ont clairement demandé b la communauté 

internationale de proceder b l’inposition de sanctions globales et obligatoires; 

ils sont prêts b en souffrir les conskquences pour que puisse naître en Afrique 

du Sud une société juste et désocratique. Ma délegation ne peut par cons&quent 

accepter l’affirmation selon laquelle la défense de l’ordre public peut justifier 

les atrocités commises par Xe régime raciste contre la population noire d’Afrique 

du Sud ou des Etats voisins. 

En cons&quence, ma délegation prie fnstamnent et sérieusement le Conseil de 

<tkider que la situation en Afrique du 7ud, l’occupation illégale continue de la 

Namibie par le régine, les attaque5 armées rapétées et les actes de déstabilisation 

perpétrbs contre les Etats indhpendants constituent des actes d’agression et une 

violation de la souveraineté et de lBintégrité territoriale de ces Etats, actes 

qui constituent dans leur ensemble une grave menace pour la paix et la skurité 

internationales. Le Conseil doit donc adopter les mesures nécessaires conformément 

h la Charte pour contraindre le réqime raciste h abandonner la politique odieuse 

d’apartheid, en tant que premiére mesure indispensable vers l’~dfffcation d’une 

Afrique du Sud unie, non raciale et dbnocratiqua. 

La volont& du Kenya de soutenir las peuples d’Afrique du Sud est ferme et sans 

~&quivoqu%. Je ne puis faire mieux que de rép&er les paroIe prononcéeos par Le 

prdsi%ent de sw pays, S. E. P”honorable Daniel Arap mi, isrsqutiT a fait ses 

adieux h un représentant d’un des Etats fnd&mxQanto noirs d’Afrique australe lors 

de son dipart. Xl BI dit 0 

*Le Kenya mit de prb~ n~e~vsfm du r&jfre de 1’Afrfque do Sud 
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NO~S prions instment le Conseil de jouer le r81e qui lui revient pour que se 

concrdtisent les aspirations et espoirs des peuples d’Afrique australe, sans plus 

de souffrances et dt pertes en vies humaines. 

Le PRESIDEM’ (interpré’zat ion de 1 *anglais) : Je remercie le représentant 

du Kenya pour les paroles aimables qu’il m’a adressées. 

M. ADOUKT (C?ongo) : Monsieur le Président, ayant b l’esprit, h la fois, 

les relations etroites et cordiales qu’entretiennent nos deux pays, le Congo et la 

Za*ie, la profonde amitié, l’admiration et le respect réciproques lissés par nos 

deux chefs d’Etat, j’aimeraie saisir cette occasion pour me féliciter de vous voir 

présider lt Conseil de sécurité durant ce mois de février. Nous vous assurons, ma 

dClCgation et moi, Monsitur le Président, de toute notre coopkation. 

JC nt saurais manqutt d’exprimer dans le même temps notre reconnaissance b 

votrt pr&Ccesseur, 1’Ambassadtur et ami Andres Aquilar, du Venezuela, pour sea 

qualit& personncllcs tt son exphrienct, qui lui ont permis de diriger 

remarquablement les travaux du Conseil le mois dernier. 

La situation, au demturant fortement dégradée, en Afrique du Sud, interpelle 

une fois tncore Pt Conseil de sécuriti dans l’exercice normal de ses 

rtsponsabflitbs d’organe éminr, : du systéme de sécurité collective inst ituC par la 

Charte des Nation8 Unies, 

LS dCl6gation du Congo partage volontiers et pleinement lts graves 

prkccupations exprinks dans l’une ou l’autre analyse limpide et uolitiquement 

fort8 quant à 18 r&?utatfon fermt %es affirmations %u porte-parole de Pretoria, 

nota nt celles relrt ives A lvexercke %e la %&wcratfe en Afrique du Su%, a 

1’BPOmPnstfon des mesures discriminatoires raciales, enfin, A la amajorft6 nm&r&ci 

. . . c de de mire, de Blanesy B’Aefatiqutw et %a personnes %e couleure 

WW.2722, P. 22) 6651 parvtmue au pouvoir. 
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Y. Adouki (Congo~ 

Nous ne reviendrons donc pas sur les derniers dbvtloppements de lVhyst&tie du 

Gouvernement sud-africain dans ses actes continus de génocide i l’intérieur et la 

pratique, & l’extérieur, du terrorisme d’Etet, de l* d&tabilisation, de 

1'agrtSsiOn contre les Etats voisins et indépendants. 

De même, d’autres orateurs avant nous - et nous les appuyons - ont, avec 

Shdnité, balayé le pseudo-argument de Pretoria - abondamntnt servi, & dessein, a 

l’Occident allié et partenaire pour sauver l’apartheid voguant dkormais, tel un 

navir t fantbme qui prend beaucoup d’eau - selon lequel les pays wisins de 

l’Afrique du Sud seront les plus touchbs par des mesures punitives de le part des 

Nations Unies. 

Il suffit d’avoir quelçue lucidité pour corprendre que de telles basses 

manoeuvres rfussiront certainement à accorder quelque répit & Pretoria, mais su’& 

terme les Noirs sud-africains triargheront de l’apartheid. 

Permettez-moi d’observer qu’il est constant, ces dernihcs annkes, que la 

comnunaut6 internationale, dans toutes les instances appelks h en dbbattrt, 

condamne Energiquement l’apartheid ‘sud-africain cormnt elle condamne le r&imc 

colonial artificiellement maintenu en Namibie ou les agressions r&p&&as du 

gouvernement Botha contre les Etats voisins inddpendants. 

La mobilisation de l’opinion internationale h cet hgard demeure un facteur 

déterminant. C’est ici le lieu, d’ailleurs, de rendre hcsmmge aux efforts et aux 

travaux iqxxtants du Comiti spkial contre l’apartheid et b l‘action conduite dans 

cette sous-r&ion australe de 18Afrique par lc Secr&air@ g&éral des 

Nations Unies, M. Yavfer P6ret de Cu&llar, 

A beaucoup d’&ards, constatons avec satisfaction qu’il y a progr&s, un 

progr&e incontestable vers le eucc&e de 1 Oespr it de lutte et de lib&ration qui fait 

fr iimonner , aujourd ‘hui c hier, dats ses cha9neo, %a 

atttant an Afriquaa du 8wl. ns CO ccmtexte, Ii* Afrique efPe- 
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D’un point de vue mors’ la dhcision prise en octobre dernier en faveur des 

sanctions contre Pretoria par le Conqrés des Etats-Unis - témoins tr&s bien 

rense iqn&3 - manifeste avec éclat la confiance nouvelle et etendue dans la victoire 

inéluctable des Noirs contre l’apartheid. Car un peunle si avise, quelques 

puissent Gtre par ailleurs certaines sympathies officielles, ne prête pas à fonds 

perdus d’aussi qigantesques ressources b des gens qu’il croirait condamnés. 

On a d’ailleurs noté très t8t quelques qestes fort timides mais inscrits dans 

la bonne direction s’agissant de la visite b Washington du Président de l*ANC, 

01 ivier Tambo. Le chef, dit terroriste, M. Tambo, est devenu interlocuteur, ce 

dont nous nous félicitons. Il serait encore plus décisif, pour tous, d’accordei 

les condamnations affichées ‘de l’apartheid avec toutes les capacites 

d’interventions croissantes dont disposent les qouvernements des Rtats Membres. 

Aussi les sanctions qlobales et obligatoires en vertu du Chapitre VII de la 

Charte constituent-elles la seule réponse vraie au réginre d’apartheid. Ces 

sanctions ont notre faveur parce que nous y croyons, et aussi par respect des 

engagements solennels pris au sein de 1’OlJA et du MowerrPnt des Non-Alignés où nous 

siégeons. 

Cependant, les sanctions n’étant qu@un des moyens de pression et d’action 

contre l’apartheid, mon pays n’éprouverait aucune difficulté B souscrire h des 

sanctions semblables B celles adoptées par le CongrPs américain. 

P!ais le Conseil de sécurité est-il pr&t a sgengager dans cette voie? 

Le PRESIDENT (interprbatton de l’anglais) : Je reimxcie Ie repr&cntant 

du Conqs des aimables paroles qu’il m’a adree&es. 

W. LA~~~LA~~R (R&publique fCdéra le d’A11emagne) (fnterprétat ion de 

l’Anglais) : nsieur le PrGsident, permettez-moi tout dsabord de vous f6lkbtcr 
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d’urgence est toujours en vigueur. La répression et les repr&sailles caractkisent 

le climat de politique inkbrieure. Ceux charghs de responsabilit6s politiques en 

Afrique du Sud n’ont pas encart admis que ltaparthe4d et la discrimination raciale 

dkruiront lee bases t&mhs du gouverneront et de la saci&t&. 11s sont aveugles au 

faft que cette politique les conduira vers une catastrophe politique et humaine. 
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W. Lautenschlager (RFA) 

L’injustice de l’apartheid en Afrique du Sud engendre quotidiennement de 

nouvelles injustices et a pour r6sultat des perskutions et une r&pression 

5ccrue5. U nombre croissant de dkenus politiques, dont certains ont e&ne des 

enfants, et l’interdiction de vastes secteurs de l’opposition extra-parlementaire 

sont les caractdristiques les plus manifestes de cette loi d’urqmce. Ceux qui en 

Afrique du Sud censurent la presse et interdisent la liberta d’expession en 

pritendant vouloir ainsi garantir l’ordre, doivent uavoir que le monde entier ne 

peut qu’interprker ces msures corne un silence de mort inpoe& a tous par un 

t&gixne totalitaire. 

A sa déclaration d’ouverture devant le parlement, le 30 janvier 1987, le 

PrCsident mtha a annoncd la tenue de nouvelles Elections en mai. Dans cette 

dhclaration et au cours du débat parlmentaire subs&quenC, amme laodification 

fondamentale de la faqon de penser, aucun rejet de l’apartheid. Pourtant, nous 

conservons l’espoir que le qouvernemnt qui sera Clu se rendra enfin coaptc que 

l’Afrique du Sud est au carrefour do son histoire. Elle doit maintenant faire un 

choix entre la discrimination raciale, la force et les effusions de sang et la 

rçalisation des droits de 1’homsPc Fur tous les citoyens. Autrement dit, les Noirs 

et les Blancs ne pourront vivre ensemble , en p-5 lx, dans leur propre pays que 8’ i 1s 

jouissent de droits 6qaux. me &&nemantr qui se dkoulent pr&sentement en Afrique 

du Sud scmt la marque d’un processus historique. A lonq term, 2’6volution que le 

Qouvernament sud-africain sesaie d*tm3fguer ne peut Qtrs rtfapphe. En effet, 

2’Afrique du Sud est saoule b pouvoir dkidarr si e22e veut ou non as5urer son avenir 

et le sort de ses ~lations noire et blanche pur un ordre politique, me 

et social juste, &gahmmt garteq/, ou si elle veut d&.r&i.re 243 qouvtrnemnt et la 

soei4tb une fofr pour toutes wi bi’ eroohant au r& 

ernff 2’Afriqus du Bu& et 2% sye&m d’ , 2s Gouvernsmmt 
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de la peau et qui privent des &zres humains de tous les droits de participation au 

processus dkwratiqut, tous ceux qui, par la force ou la r%pression, Ctouf ftnt la 

libertd d’opinion, tous ceux qui jettent en prison les dirigeants syndicaux et 

reliqieux, tous ceux qui perskutent les reprhentants de la majoriti et qui les 

puuseent dans la clandestinité au lieu de n6gocier avec eux pour ramener la paix et 

la pacification en Afrique du Sud, tout gouverntm5nt qui adODte une ttllt 

politique, se mettent au ban de la famille des nations libres parce qu’il foule aux 

pieds les élkents les plus fondamentaux du mnde libre. Ceux qui, en Afrique 

du Sud, continuent de s’accrocher b l’apartheid ne doivent pas se faire 

d’ illusions. En ce qui nous concerne, la discrimination raciale sous toutes ses 

formes n’est jamais acceptable. Nous sommes ind6fectiblcrnent aux c&t&i! de ceux gui 

sont pr ivés des dro fts de l’homtte les plus Chhntairts en Af r iquc du Sud. 

NOUS continuons da prkonistr les changements pacifiques en Afrique du Sud. 

Avec nos partenaires et avec la majorité Ecrasante des Etat8 Metires des 

Nations Unies, nous demandons instamment & l’Afrique du Sud de mettre fin & l’ttat 

d’urgence, de rtrrrettrt en liberté Nélson Mandela et les autres datenus polltiquts, 

de lever l’interdiction dont 1’ANC est frappi, ainsi que les autres partis 

d’opposition qui ont 6t4 interdits , et d’entalaer un dialogue national entre le5 

Blancs et les NOirai pour aboutir h un riglement pacifique de tous la8 problks. 

NOUS espkons que l’Afrique du Sud retrouvera 1s paix intkieure. Nous souhaitons 

que l’Afrique du Sud ne mette pas en %anger la paix extdrieure de la rQgion de 

l’Afrique australe. 

Au couro de cette derni0re mnQe, nous avons t5nu de prsfondtm discwseicmo sur 

18utflit6 et la r&croeit% %e sonctiono konomiqwr. Aujourd’hui, cette question 

figure ih nowgrau i notre ordre Bu jour. Tout %‘abor%, per z-raoi de faire ceth 

nt de telles sures en tuute si rit4 parce que ila 

ificp3@ OR Aftiqlm Qu Su% 
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Comne d’autres, nous sommes sceptiques & l*&gard de sanction% Cconomiqucs 

contre l’Afrique du Sud, car il est difficile d’ imaginer que des pressions 

konomiques accrues réussiront b modifier radicalement la mentalitb rigide de 

l’apartheid et que, par ce moyen, nou8 pourrons encourager un changement pacifique 

qui permette d’abolir le système d’apartheid. Les gouvernements des douze Etat5 

merIbre% de la Communauté europoenne ont, eux-aussi de façon répetée et intensive, 

étudié la question de savoir quel serait le moyen le meilleur et le plus prometteur 

de mettre rapidement fin au systéme d’apartheid. 

c;n juin 1986, les chefs d’Etat ou de gouvernement de la comaunautd europienne 

ont décidé que des mesures positives devraient continuer d’être le principal moyen 

utilisé par la politique européenne commune. Cela implique une aide concrète aux 

victimes de l’apartheid et la solidarité avec le peuple d’Afrique du Sud qui, & 

cause de la couleur de sa peau, fait l’objet de discrimination dans se8 

occupations, son travail, dans sa formation ou dans d’autres domaines. A la 

riunion de juin, les chefs d’Etat ou de qouvernement europbens ont hgalement dit 

clairement qu’ils n’exclueraient plus la possibilité de pressions bconomiques 

contre Pretoria s’il n’y avait pas de progrés rapide% dans le démant&lement de 

l’apartheid. Le Gouvernement sud-africain dei t être conscient du fait que notre 

patience n’est pas sans limite. 

Le 16 septembre 1986, le% ministre5 des affaires Btrangbres de8 Douse ont 

traduit dans Ia réalite les objectif5 politiques qui avaient 6th formul4h par 1%~ 

chefe d’Etat ou de gouvatnemrant. 11s ont impos6 une interdiction WI: 1‘ inportatîon 

de fer et d’acier, ainsi que sur celle deu pi&cee d*or$ ils ont aussi dkr6t.B une 

fnterd iction sur les nouveaux investissements. Le Gouvernsreent de la République 

f&OrQoLc d’A11 agne sse5t asoocf6 i ces mesures eu d4pit du soepticisms efui 

P’habfte snoore. Avet? mm patteneiree, le Gouverne~nt: fdd&al a fsintmticm dQt 

BU GmsverrPe~nt kwd-afrieafn. 
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éconaniques. Depuis un certain temps dijh, l’Afrique - en particulier l’AfrfW@ 

australe - a Bté une des régions auxquelles nous avons consacrd les ressources de 

notre coopération bconomtque. Pour une large part, ces re8sources servent a 

renforcer l’infrastructure des pays africains et surtout des pays metires de la 

Southern African Development CO-ordination Conference (SADCC). Dan8 le futur, nous 

allons essayer de fournir une aide efficace au mieux de nos capacit88. Xl reste 

cependant & savoir si nous tous - collect fvement ou individuellement - serons en 

mesure d’éviter que la situation économique actuelle déjh prdcaire ne se déthriore 

davantage. C’est pour cela que nous lançons un appel au Gouvernement sud-africain 

pour qu’il respecte le droit international et abanaonne sa politique destructrice 

et déstabflisatrice b l’égard des Etats voisins. 

Permettez-moi, Monsieur le Prhsident, de souligner encore une fois que nous 

souhaitons la fin rapide de l’apartheid. DanS ce contexte, le peuple opprimC 

d’Afrique du Sud a le droit de compter sur notre solidarité. Toutefois, notre 

politique est de ne pas recourir à des moyens qui risqueraient de détruire les 

bases vitales de la population sudiafricaine et de mettre en danger 1’6conomie de 

toute la région. Le Gouvernement sud-africain ne doit pas cependant arriver a des 

conclusions erronées du fait que, pour cette raison, nous ne pouvons donner notre 

accord h des mesures d&assant celles que la comnunautb européenne a déjb 

adoptées. Avec nos partenaires, noua allons $tre résolument fi&les b no8 

convictions et nous ne tolkerone jamais l’injustice qu’@st l’apartheid. NOUS 

travaflleronS de toutes no8 forces pour que les droits de lthom deviennent une 

rQslft~ en Afrique du Sud. 
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Le PRESIDEKP (interprdtation de l’anglais) : Je remercie le représentant 

de la Republique f&éral LL d’Allemagne des aimables paroles qu’il m’a adressees. 

M. GARVALGV (Bulgarie) (interprdtation de l@anglais) : Monsieur le 

President, qu’il me soit permis de vous féliciter de votre accession h la 

présidence du Conseil de sécurit6 pour le mois de février. La délégation bulqare 

est convaincue que sous votre direction compétente et avis& le Conseil 

s’acquittera de ses responsabilités de maniére exemplaire. Nous sommes très 

heureux de voir un fils Cminent de l’Afrique, un digne représentant de la Zambie 

- avec laquelle mon pays, la Bulgarie , entretient les meilleure5 relations - 

présider le débat que le Conseil consacre a cette importante question. 

Qu’il me soit permis éqalement d’exprimer notre profonde gratitude b votre 

préd&esseur, l’Ambassadeut Aguilar, Représentant permanent du Venezuela, qui a 

dirigé les travaux du Conseil le mois dernfer avec un talent et une sagesse 

remarquables que nous avons apprki.68. 

Je voudrais aussi fbliciter les nouveaux metires du Conseil de sécurité 

- l’Argentine, la Rbpublique fédérale d’Allemagne, le Japon, l’Italie et la 

Za*ie - et leur souhaiter plein succis dans leurs travaux. 

La question de l’Afrique du Sud figure une fois de plus à l’ordre du jour du 

Conse i 1. Cette question, qui a déj& été examinée b mainte5 reprise5 par le Conseil 

de sécuritt$ et ltA5semblde qBnérale, est une fois de plus f&ource de prboccupation. 

Et pourquoi? Parce que l’apartheid n’est pss seulement un anachronisme B notre 

&eque$ l’apartheid est un %yst&me d’oppression et de terrorisme inotltutionnelis~~ 

pratiqub par l*Afrique du Sud, dont les politiques et les pratique5 interne8 

s’appuient sur l’cppre~eion et dont la polftfque étranq&re repose sur l’agression 

@t l’expi?ln%ion t@rritorials. 

cm3 &?rnior% mois, l*Afriqus du Sud 5 aewntu6 sa r 
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dernier, nous avons appris qu’en un an et demi seulement les racistes de Pretoria 

ont arrêté plus de 30 000 personnes sans procés ni condamnation et tu& plus de 

2 500 civils innocents, y compris des femmes et des enfants. 

L’état d’urgence décrété en juin 1986 et la terreur massive qu’il a entraînee 

sont un effort d8sespéré de la part de Pretoria, qui tente par tous les moyens de 

renforcer ses bases chancelantes. L’état d’urgence est un nouveau dCfi lancé h la 

communauté internationale. Une fois de plus, il a démasqué le vrai visage de 

l’apartheid. Il a souligné une fois de plus h quel point il est nécessaire et 

urgent d’bliminer une fois pour toutes le systbne d’apartheid. 

L’Afrique du Sud poursuit sa politique d’agre-sion et de d&stabilisation 

contre les Etats africains indbpendants voisins sous le pretexte qu’ils offrent un 

refuge aux mouvements de libbration nationale sud-africains. Ces derniers sont 

pourtant reconnus par l’Organisation de l’unité africaine, le Mouvement des pays 

non alignés et Les Nations Unies en tant que représentants 1Cqitimes du peuple 

d’Afrique du Sud. 

Les politiques et les actes d; régime raciste representent un danger évident 

pour la region d’Afrique australe et une rupture manifeste de la paix et de la 

sécurité internationales, dont les cons&quences imprévisibles laissent présager des 

effusions de sang et des destructions humaines et matérielles. 

Nous partageans les points de vue qui ont et6 exprimés au Conseil par divers 

orateurs et soulignfk dans la Déclaration finale de la Confkence mondiale sur 

~‘adcptfon de sanctions contre l’Afrique du Sud raciste, tenue a Paris l’Année 

dernibre, & savoir que le rkglme raciste dVAfrique du Sud reprisente une menace 

sérieuse pour la paix et la sBcurft& internationales en poursuivant une politique 

de ripression et de brutalité internes sans cesse accrues pour perpétuer 

l’apartheid, en maintenant son occupation flf ale de la Namibie et ~3 88 livrant in 
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~a majorité Qcrasante des Etats Membres ainsi que des parlements et des partis 

et mouvements politiques au monde entier réclament l’inposition de telles 

sanctions. La huitiéme Conférence des chefs deEtat ou de gouvernement des pays non 

alignés, tenue b Harare en septembre dernier, a déclaré B ce propos : 

“l’imposition de sanctions globales obligatoires à l*ti.?l:3ntre de 

l’Afrique du Sud, conform&nrent au Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, 

demeure la seule option pacifique susceptible de contraindre le r6gime raciste 

de Pretoria b abolir le systeme d’apartheid.” (s/18392, p. 78) 

Malheureusement, jusqu’b présent le Conseil de sécurité n’a pas été B même de 

prendre les mesures obligatoires voulues en raison de l’opposition de certains 

membres au Consei 1. 

Ce n’est un secret pour personne - en fait il est notoire - que le rkgime 

d’aparhefd continue d’exister grâce h l’appui politique, économique, militair& et 

mral qu’i 1 reçoit de certains Etats cxxidentaw et sociét& transnat ionales, 

lesquelles continuent de piller les ressources naturelles ct numafnes de l’Afrique 

d: Sud et de la Namibie. L’exp6rience a prouvé sans aucun doute possible que la 

politique d’.engaqement constructif’ n’a nullement contribué B l’élimination du 

systénre d’opar the id. Mênre certains de ceux qui s’opposent h l’imposition de 

sanctions globales obligatoires contre le régime raciste de Pretoria sont parvionus 

â la mêtte conclusion. C’est ainsi qu’on a pu lire dans ïe Christian Science 

Monitor du 12 février 1987 que le groupe désigné par le Gouvernement des Et8tS-Unis 

et chargç de recommander l’orientation future de la politique américaine vis-&-vis 

de l’Afrique du Sud a recommand6 que les YRats-Unis poussent l@ur 

crassier B la prise de sanctions internationales Be grande pcrt& contre 

l’Afrique du Sud et est parvenu Bi 18 conclusion que la poiitiqua amkicatn@ 

d”@engagcrtw&z constructif* avec Pretoria @n’avait pas atteint ses objectifs”. 
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Compte tenu de ces faits, on ne saurait s’étonner de la profonde conviction de 

la coxnaunaute internationale, exptix&e & l’alin&a 8 du prbmbule de la rboluticm 

41/35 B, à savoir que l’imposition de sanctions obl+gatoirts globales, tn 
application du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, est le moyen pacifique 

le plus efficace et approprib dont elle dispose pur aider le peuple opprimé 

d'Afrique du Sud dans sa lutte Mgitime. 

Certains, tout en entretenant les liens politiques et Cconomiques les plus 

Ctroits avec l’Afrique du Sud et tout en an profitant, proclament que l’adoption de 

sanctions obligatoires glabalts nuirait A la population autochtone d’Afrique 

du Sud. Cette l prhoccupatfon’ du bftn-être de la wpulation d’Afrique du Sud tt 

des Etats de premibre ligne va A l’encontre des conclusions et dbclsions adoptées 

en 1986 par l’organisation de l’unit& africaine. 

Quant A la position de la population autochtone d’Afrique du Sud sut la portee 

des sanctions, elle a 6th clafrtmtnt exprimk par le rtprbstntant de X’African 

National Congres8 of South Africa (ANC!) lors de la r%ctntt r%unicn du Comid 

#cia contre l’apartheid tenus le’8 janvier dernier. Dans sa dbclaration, la 

rtpr%sentante de 1’ANC a d&clarC que des sanction5 limit&es ne fera itnt que 

faciliter les plans du r&gfmt raciste visant A Oludtr les sanctions et A imposer 

les siennes aux pays voisins. 

Le d6bet actuel au Conseil a également mntr6 que l’inposition de sanctions 

obligatoire5 globale5 en application %u Chapitre VII de la Charte des Nations Unies 

aidera sans aucun doute Pes effort5 ccnmrun5 d&ploy%c pour dQmanteler le systime 

%@ptthei%. 

Si l’on conafdke la lutte de Pe cmumutd Pntornationale contre la politique 

d6aprattheid, on constate que Bas situations se lables se sont pro%ufte5 dans un 

ead r&ent. La ohilftude qui ffxiste entre fa eituatfon âc2tuePle 

du Sud et colle qui exfstait 03 y a plus %c %ix ans dans l’ancienne 
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A cet égard, qu’il me soit permis de dire que le Gouvernement de la RkPubliqu@ 

populaire de Bulgarie est fermement convaincu que tout palliatif dans ce domaine ne 

ferait que servir les intérks de l’Afrique du Sud et de ceux qui l’appuient. Des 

demi-mesures ne feraient. que retarder l’hlimination de ce cri= contre la paix et 

la skurit4 de 1’humanitC. 

Au Conseil, c’est conformément h ces principes que la délégation bulgare 

insiste pour obtenir l’isolement complet du r&ime d’apartheid et l’application de 

sanctions obligatoires globales contre l’Afrique du Sud. 

NCanmoins, consciente qu’en ce moment particulier, le projet de résolution 

dont le Conseil est saisi est précis&mcnt ce que les Etats africains et les Etats 

non alignCs estiment rkessa’ire, la délbgation bulgare appuiera ce texte. 

Le PRESIDENT (interpratat ion de l’anglais) : Je remercie le représentant 

de la Bulgarie des aimables paroles qu’il m’a sdressks. 

M. DELPECH (Argentine) (interprétation de l’espagnol) : Qu’ il me soit 

permis tout d’abord, M. 1’Ambassadeur zuze, de vous dire combien ma d&l&ation est 

heureuse de voir un représentant de la Zambie, et vous en particulier, prhider les 

travaux du Consei 1. Nous somtes certains que gr&ce b votre connaissance des 

questions dont nous sommes saisis et aux qualltbr dont vous avez dCj& fait preuve 

rusa travaux seront couronn&s de oucc&s. 

Je fhlicite 6galement le tepr&sentant du Venezuela, 1 ‘Amba8sadeur Aguilar , 

pour sa prkidence au mois de janvier , au cours de laquelle il a fait profiter le 

f3mmil de mm expdirience et de ses qualités de diplarrate. 

Je remercie par ailleurs la del stfgn bulgare pour les aimables paroles d@ 

bienvenue qu’elle a adres e%$ b mn gouvernemnt pour l*hlesction de l’Argentine au 

coneea1. 
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En fait, le r4gimc de Pretoria, loin de reconnattre l’obligation qui lui 

incombe de mettre fin i.m&diatcment B sa politique odieuse et totalefrœnt 

inadmissible de discrimination raciale, a choisi d’adopter des mesures visant a 

Wrpkuer l’apartheid. 

La politique de l’apartheid, outre les graves cons6qucnces qu’elle cntrafne en 

Afrique du Sud m&me, trouble gravcmcnt la paix et la s&xrit& en Afrique aU8traltr 

COIune l’a reconnu unanimxent le COnSeil de sécurite dans sa ritaolutiop 473 (1980) 

- pour ne citer qu’un exemple. c ‘c8t cette même politique qui t8t a l’origine des 

agressions p&riodiques auxquelles se livre le r&im de Pretoria contre les pays 

voisins et qui alimenta le refus constant du Gouverncmcnt sud-africain de mettre 

fin b SUI occupation illbale de la Namibie et de passer, imu~dfatcment et 

inoonditionntllcmcnt, a l’application de la rçsolution 435 (1978) du Conseil de 

Skuriti, qui contient un plan des Nations Unies pour l~ind&pehdanot de la Naaibic. 

Mon pays or & maintes reprises , condamn& ktrqiquement l’apartheid came crime 

contre l’humaniti, et il a cat&goriquemcnt msnifcst& ua solidarld avec les 

victimes de ce régime. Conscient, n~amoins, qu’il ne euf f hait pas de fa ire des 

déclarations, mm gouvtrnemtnt a adopté d’iaportantte mesures concr&tca x il a 

rompu ses relations diplanatiquts avec le Gouvernement sud-africain. Cette œ6urc 

montre clairespont que le Gouvtrnemnt argent in est fermcmmt &Id& h faire tout 

son possible pour mettre imddlatement un terme ib la clfscrfînfnatfon raciale en 

Afrique du Sud et B ne lafstser awmn doute & ce sujet au gouverneraant de Pretoria. 

Voflh pourquoi nous avons mis en oeuvre et respeotb ecrupuleuocment les nWButC18 

édapties par le Conseil contre l’Afrique du Sud, notament lgembasgo sur ~AMI arœi). 

lirsur ocxspP&ter ectte posftfon, 1s Gouvernement argentin a adc3ptQ dceœcnt 
d”8utrctp mesures, il e ixstamnt ratifi& Pa Csrmmtiem intertmttmele sur Pa 

sion aê 1% C&&e: 
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Malheureusersnt, cea pre8sîons n’ont pas eu le rrucc&r eK?omptc(. Nour 6ome8 

convaincus que tant que l’apartheid n’aura pair 6tb coapl&tersnt et définitivement 

Blîmin6$ îll demeurera urgent pour le Conseil de se r&unîr afin d*examiner la 

aîtuat îcn en Aft îque du Sud. L’Argentine est convaincue que le Conseil a d% jk 

clairement indîqub au Gouvernement sud-africain la voie dans laquelle il doit 

S’engager. Etant donni le refus intransigeant de ce gouverneront de respecter les 

r6solutlons’pertînentes du Con3ePl de s6curité et de P’ALBStRblk! ginkale, il ne 

reste plus b la comwunautb internationale qu*k oblîgtr le r&qinm de Pretoria k le 

faire, et la façon d’y pervenîr c'tst d*dlatgir les 6snctfons obllaatoirts prkuea 

dam la rdsolutîon 418 (1977). 
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A ce propos, je tiens à rappeler que l’argentine appuie fermement le8 mesure8 

adoptées & la hïitiè~ ConfQrence au sommet du Mouvemnt des pays non aliqnés 

viSant l’application de sanctfonei obligatoires contre le Gouvernement de l’Afrique 

du Sud. Nous sommes convaincus que c’est lb le moyen le plus approprié, le plus 

efficace et le plu5 pacifique pour obtenir l’abandon de la politique d’apartheid 

par le Gouver nernent sud-af r ica in. 

Le projet de résolution dont le Conseil est saisi aujourd’hui énonce une liste 

de sanctions concrétes et importantes. Nous ne pensons pas que cette liste Soit 

exhaustive, mais sachant que dif ferents intdrêts sont en !eu, nous considerons 

qu’elles constituent un compromis acceptable. C’est pourquoi nous nous some5 

portés coauteurs du projet de résolution S/18705, et nous demandons fnstammwt aux 

autres membres du Conseil de sécuritC de voter pour ce texte. 

Le PRESXDEHT (interprétation de l’anglais) : Je remrcie le représentent 

de l’Argentine des aimables paroles qu’il m’a adressées. 

M. BELQNOGOV (Union des Républiques Socialistes soviétiques) 

(interprétation du russe) : Monsieur le Président, la délégation Soviétique tient k 

exprimer sa profonde satisfaction de voir que, h l’occasion de l’examen d’une 

question aussi importante pour l’ensemble de la comnunaut6 internationale et, 8vant 

tout, pour les pays africains - la question de l’élfmfrwtion du Syst&me d’apartheid 

dans l’Afrique du Sud raciste - le poste de prdsident du Conseil de s6curit6 est 

Occupé par vous, l’un des dfpfomates les plus exp&ins?ntés de la Zambie, pays qui 

Se trouve au premier plan de la lutte pour I’élfminatfon du colonialisme et du 

gscisme en Afrique australe et dam d~autre5 r&gionS du monde. 

Nous voudrions bgabment remercier votre pr&d&cerseur, l@kmbmsadcor Aguilar, 

ropr8sentsnt du Venaouela, qui a fait preuve de compétence danr le dtrectisn 

fructueuse des travaux Bu Conseff le muigi dernier. 

CUF f t r0uni une foio de plus à 1% d~n~~~~ du Gro 

mPwi3 tafia âqsxsafaer la 
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par l'évolution inquikante des Bvdnements II l'intbrieur de l'Afrique du Sud même. 

Se heurtant a la lutte men&e avec de plus en plu8 d'acharnenrrnt par la majorité 

noire de la population contre le systbme d'apartheid, le8 raciste8 de Pretoria ont 

dbclenché un terrorisme d'une grande aa@eur et une repression sanglante et ont 

imposé de nouveau lf6tat d'urgence, transformant Finsi le pays en un énorme camp de 

concentration. 

Cette exigence de sanctions est &galemcnt libe au fait que le régime raciste 

continue, en violation des d&cisions du Conseil de s6curité et de l'A88embl~e 

+n6rale, de perpCtrer et m&r, df htensifier se8 actes d'agression et de terrorisme 

d'Etat contre les Etats africains souverains voisins de l'Angola, de la Zambie, du 

Zftiabwe, du Hoz&nbique, du l ihots\ana et du Lesotho. 

Enfin, faisant grosssi~rement fi de8 dbciSiOn8 des Nations Unies, Pretoria 

coWinue ~‘inpxk?r sa domination a la Namibie occupde. 

LÜ force brutale extrc&e par le rCgime raciste, sa politique intérieure de 

r6pre8sion antipopulaire et sa politique d'agression et de terrorisme d'Etat contre 

les Etat8 im%pendants voisins a incitb depuis longtemps la comunaut~ 

internationale a exiger , en tant que contre-meruee, la pleine application des 

normes du droit international ainsi qu’une action collective obligatoire fonde@ 8ur 

ces normes. L'expérience nou8 enseigne que tou8 le8 pritextes et tous les 

subtarfuges utilis&s par le r4gîme raciste et par ccrrteins Etats occidentaux ne 

EWvent poduire de r&sultata. Au contraire, de telles mesures masurent le régime 

de son impnitb, encourageant ainsi les racistes & pettitrer de nouveaux acte* 

=bftmires de violence contre la gspolattm noire du pays et de nouveaux actes 

d’agf@6#&?n contre Pes Etats voisins. 

CO lard H. Chevardnadze, Ministre des affaires BtrangPres de 1'Unio~t 

sovf~~ique, lors du d&at g Qral a fa quataanto et uni session de f’A85 14e 

g4nhae t 
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NU~ n’ignore que la raison fondamentale du conflit en Afrique australe pro&de 

de la politique et de la pratique de l’apartheid poursuivies par Pretoria. Si le 

r&gime raciste minoritaire blanc n’existait pas8 la population des pays de cette 

r&gian - noire, blanche ou métisse - serait depuis longtemps patwmue h 01 acaxd 

et connaîtrait la paix. ?A probl&me ne trouwe pas son origine dans les diffbrences 

raciales, mais bien dans la politique et la pratique cruelles de l’apartheid 

Poursuivies par le rkgime de Pretoria. Nous, en Union sovikique, condamnons 

r~5olunm2nt la r6preasion et la terreur exercbes par le r6gia raciste contre la 

sajorit6 non blanche de la population sud-africaine at oontre son xxwvement de 

libkatlon nationale, diriq6 depuis 75 ans par 1’African National Congress, qui 

lutte r6solume~t contre l’apartheid. Notre pays 5’a85ocie pleinement a la 

comunautC Internationale qui demande avec insi5tance que Pretoria lbve 

inm4diatement l’&tat d*urgcnce , mette un term5 i la ripression, libirc 

lnm~diatenmnt tous les prisonniers politique5 , notaent le hdrom de la lutte 

contre l’apartheid, Nelson Wandtla, et supprime l’interdiction des actfvités 

d’organisations politiques. 
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mous sonxu~s fermement convaincus que le moment des débat5 sur le caractére des 

sanctions qu’il convient d’inposer au régime raciste est d&passé depuis longtemps. 

La rialit6 exige des actes imn&iats. Cette urgence esL dictk par les nouveaux 

actes d’agression de l’Afrique du Sud, par la dhstabilisatim des Etats 

inddpendants voisina et par l’accroissement de la menace qui pése sur la paix et la 

s4curitA inttrnationalt5. 

Seules des sanctions obligatoires, seule la force d’une pression conjointe et 

rbsolut txtrdt par la coesnunauté internationale pourront avoir un effet 

dkttrminant sur le r4gime de Pretoria. L’exp&ier~@ nou6 enseigne que des 

sanctions limitéos et facultatives, surtout si elles ne sont pas respectées par 

tout le monde, ne smt pas de nature b obliger le rCgimc raciste b renoncer au 

syst&ne d’apartheid. 

L’appareil de propagarrie de l’Afrique du Sud et de ceux qui, en Occident, la 

soutiennent, e’tfforct de saper la dbcision m0rfe depuis longtemps de l’adoption 

par la Conseil de sCcuritC de sanctions contre le r6gim de Pretc-ia, en vertu du 

Chapitre VII de la Charte. C’est dans ce but qu’on lance l’idée d’un @tendu 

r@Nve=nt positif en Afrique du Sud, ce qui est loin d’être vrai. C’est pour cela 

&galement que l’on Cvoque la possibilité de réformer le syst&me d’apartheid et le 

fait que, gr8ce b la politique du prhtendu ‘tngagernent constructif’ et h un 

dialogue avec l’Afrique du Sud, il serait possible d’obtenir une transformation de 

lgapartheid pst la seule bonne volont&. Nous sommes en droit de poser les 

questions euivantee aux auteurs et partisans d’une telle politique t quel succis 

ont-ilr reaportd? ti voient-ils une am4lioration de la situation en Afrique 

australte? Quels sont les fruits vkitableo de la politique d%ngaqement 

wnstructif qu’ils pratiquent? 
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de la volontb du Conseil, tout corne il se sert de l’aide secrhte ou officielle gui 

a permis à l'Afrique du Sud de ditourner l'embargo des Nations Unies, pour recevoir 

des armements, et des crbdits de l'Occident et d'avoir accbs aux techniques les 

plus perfectionn4es. 

Bien entendu, on ne peut manquer de remarquer que l'opinlm publique d'un 

certain nombre de pays occidentaux , ayant compris que ce ne sont pas des sermons 

qui chapigeront le loup sud-africain, revoit sa position A l*Cgard des sanctions 

contre le r6gimc de Pretoria. Des mouvements se dessinent Cgalement en ce SCnSr 

ici, aux Etats-Unis d*Am&rfque, notanment au CongrCs des Etats-Wnfs. En s&ms 

temp=, nous constatons tous que les milieux dirigeants de certains pays occidentaux 

continuent de mettre en avant la question des cons&quenccs n&gatives possibles 

qu'entraîneraient des sanctions obligatoires pour la population de l'Afrique du Sud 

et des Etats africains voisins. 115 se prononcent contre les sanctions en arguant 

du fait qu'elles pourraient exercer une influence nbfastc sur la Situation 

mat&Jclle de la population africaine noire. Ainsf, appralt une situation qu’il 

est difficile de ne ~MI qualifier de paradoxale, A savoir que les pays africain5 

exigent l'application de sanctions alors qu’on leur dit "nous smes contre les 

sanctions parce que nous nous prkccupons justemmt de votre sort". Il est 

difficile de dire si en soulevant cette question on pr&sume de la naXvet4 africaine 

ou lyon mdpriara entibrement la volont& des peuples africains? Personne ne cherche 

A nier que l'irpoeiticm ds smc+Lns aurait une tnflusnce sut la population 

d;Afrique du Sud. Cela rend encore plus admirabLea la position courageuse de la 

- popuhtion deAfrique du EU¶ %t aa di6position A c.mnsentIr des sac%ifi~~B 

ntaires pour obtenir 1*6limination rapfde dr lvodleux r&gime d*eperthe~d. 

retim des Rote de ptsmibre ligne != f t% dgaPl%m%nt tout nets% dlogtt 
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d’Etat ou de gouvernement des pays non alignis, tenue & FIarare, & la session 

extraordinaire de l*Asm~l&e gQn&rale consacrCe a la Namibie et enfin, A la 

quarante et uniame session de l’Assembl&e ginbrale des Nations Unies. 

Le8 peuples du sonde attendent du Conseil de sicuriti des actes d&cisifs pour 

&lfiainer un dangereux foyer de tension internationale en Afrique australe et pour 

abolir le syrrtbme de l’apartheid. Lt Conseil de skurid doit rtnplir le aaandat 

que lui confbre la Charte. Il doit imposer des sanctions contre l'AfriqW! du Sud 

raCistel conformkwkt au Chapitre VII de la Charte. 

Lt Sacr&afrt ghéral du Camitl central du Parti coanaunistt de l’Union 

MNi&tiqut, W. Gorbatchev, dans un message prtant la date du 9 janvier 1987, 

adressa au Sec~&taire g&niral des Nations Unies, M. PCrtz de CuCllar , a sou1 ignC A 

nouveau que l’union sovi&tiqut : 

‘Ettiacr qu’il faut appliquer au plus t8t les dicisions de l’Ot4U sur 

l’octroi d’une ind&ptndsnct vbritablt au ptuprt namibitn et sur l’abolition du 

systbse raciste d’apartheid en Afrique du Sud. Nous boemts solidaires des 

‘Etats de premibre ligne’ qui luttent contre les actes d’agression du r&ime 

dt Pretoria et apmyons pleinement tous ceux qui exigent que le Consail de 

s6curitb fasse appliquer dans leur intégralité des sanctions contra l’Afrique 

du sud.. (A/42/80, D. 5) 
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La délégation soviétique appuiera le projet de r6solution présent6 par les 

Etats non alignés, bien qu’il ne reflbte pas pleinement l’exiqence d’instances 

internationales de voir le Conseil de skuritb dicider l’imposition de sanction8 

glcbales et obliga-oires contre l’Afrique du Sud raciste, conformément au 

Chapitre VII de la Charte des Nations Unies. 

Nous voudrions exprimer l’espoir qu’à la question pos&e par le reprhentant du 

Congo h la fin de son intervention, b savoir, ‘Mais, le Conseil est-il prêt à 

s’engager dans cette voie?” (supra, p. 12), - en d’autres mots, le Conseil de 

sécurité répondra-t-il “oui. h la liste propos& des sanctions obligatoires? -# le 

Conseil donnera prdcisCmnt cette rhponse, et montrera, ce faisant, que les paroles 

prononckzs par ses membres - et tous ceux qui ont pris la parole jusqu’ici ont 

rdsolument exigç l’élimination du rCgimo d’apartheid - seront conformes aux actes. 

Le PRESIDENT (intcrpr&ation de l’anglais) : Je remercie le repr6Sentant 

de l’union des RÇpubliques socialistes scvikiques des aimables paroles qu’il m’a 

adressées. 

L’orateur suivant est le reprdsentant de la Mongolie. Je 1’ invite a prendre 

place a la table du Conseil et b faire sa dklaration. 

M. NYAMDOO (F4ongoli.e) (inttrprkation du russe) : Je voudrais tout 

d’abord remercier les metires du Conseil de donner la possibilit& h la dbldgation 

mongole de prendre la parole sur cette question. 

Je voudrais vous exprilRer, Wonsieur le Prbidmt, nos sincéres f8licitatfons h 

f@occasion de votre ecœesiem l4 la prirridence du Conseil. Il est hautement 

~symblique que ces dunions du Conseil conomr&m h l’examen de 1~ eftuetion en 

Afrique du Sud soit dPrigQee r un reprdeentant de l’Afrique qui, en outre, 

reprkwnte un Etat de pr ibre ligne. Nouz a s convaincus que votre riche 

e pwix3nnteUe et voixe 

rtee un fntM#t rt%oulfet en WWXB qurlit4 de prbident du i%mrei~ 

gaand i.nttbr&i 

Ye vcudrefe 
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L'Afrique australe est maintenant devenue l’une des r6çions de crise les plus 

dangereuses du monde. On teoonnaft ginkalenrent que c'est l'obstination du rCgim 

d'Afrique du Sud a appliquer les politique et pratique8 inhumaines de l'apartheid 

qui est la cause prenibrc de ccttt situation. L'intsnsification par Pretoria de sa 

politique dt ttrreur tt de rbprcssion A l'intkitur du pays, la poursuite dt 

l’occupation ill&galt de la Namibie et l’tscaladt dts actes d'agression contre les 

Etats africains indipendants voisins aggravtnt dt plus tn plus la situation en 

Afrique australe et mcnaotnt gravement la paix et la skuriti non stulcmcnt dans 

ctttt rigion mais Cgalemtnt dans la mondt tntitr. 

Confront6ts A ctttt danqtrewt situation, les Nations Unit8 - et plus 

partioulibrcmtnt le Conseil dt skurité, b qui incombe la responsabilité toute 

partiruliére du maintien dt la paix intcrnationalt - doivent adapter les mtsurts 

lts plus strictes, et nous comprenons d'ailleurs que c'est prkisCmcnt dans cc but 

¶ue le Conseil dt dcurid examint A nouveau ctttt que8tion. L’hturt des actts 

~C~O~US et cfficacts a somd. C'tst cc que nous dtmandtnt l'opinion publique 

mndialc et la majorith 6crasantt des Etats du ssmde dont les rcprCsentant8 se sont 

réunis l’an dtrnicr à Paris lors de la Ccmf/rtnce amdialt sur les sanctions contrt 

l'Afrique du Sud raciste. Tel e8t aussi l’objectif des nothtuses rbsolutions tt 

dki8iOn8 de cette organisation, particulibrement la risolution 41/35 B dt 

1’Asse~l66 qhiralt. Les apptls a leaide d&atsp#r&s des victimts du r&qirm 

sanguinaire doapartheid toujoutr plus naaabrstuses nous obligent b prtndre C%S 

sures rholues et efficaces. De plus, c'est ce qu'exige tout eimpl nt notre 

mscience humaine. 
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Le rBgime raciste, confront k l’opposition croissante des mames populaires, 

recourt b des actes de terreur et de rbpression dans le pays pour maintenir au 

pouvoir la minoritd blanche. 11 espére pouvoir survivre cosms il a surv&cu dans le 

passé grâce a l’apgari et a l’aide de certains Etats occidentaux. C’est prkis6ment 

leur coopdration avec le régime raciste d’Afrique du Sud dans les domaines 

politique, Çconomique, financier, militaire, nucl&aire et autres qui lui a permis 

non seulement de survivre mais aussi de ddfier avec arrogance la comnunaut~ 

internationale et d’agir au m6pris le plus total de l’opinion publique mondiale. 
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SOUS la pression de l’opinion publique mondiale dans certains pays, plusieurs 

Etat8 Ont cx8aWtnCé à limiter Cette COOpbratiOn. Un nombre toujours croissant de 

pays reconnaissent d&ormais que l’apartheid ne peut être rbformé et qu’il doit 

donc être élimin6 a jamais. Même les auteurs de la prétendue politique 

d’engagement constructif estiment qu’elle a échou&. Ces Etat5 sont-ils prêts b 

nranifestcr la volonté politique nécessaire et a s’associer aux Etats qui 

s’efforcent de mettre un terme b l’apartheid? Leurs actes nous le diront. 

La dQl&ation mongole s@associe a ceux qui ont enjoint ce5 pays & faire ce pas 

dkisif. Dans l’intérêt de la paix et de la sdcurité internationales, le Conseil 

de sCcuritC doit prendre la dkision, conformément au Chapitre VII de la Charte, 

d’imposer sans plus tarder des sanctions complétes et obligatoires contre le r6gime 

raciste d’Afrique du Sud. Voila pourquoi la délégation mongole appuie pleinement 

la proposition faite dans ce sens. 

Notre dbl&gation est profondément convaincue que ce n’est qu’en adoptant des 

mesures résolues C c cet ordre que nous pourrons, par un effort collectif, atteindre 

notre objectif final, a savoir l’élimination conpléte de l’odieux système 

d’apartheid. Le moment viendra où nous pourrons dire avec fierté que les 

Nations Unies ont apport4 une contribution décisive à cette cause, s’acquittant 

ainsi de leur devoir & l’égard du peuple d’Afrique du Sud qui a tant souffert. 

En guise de conclusion j ‘a inrera is, une fois encore, dire que le peuple mongol 

est chaleureusement solidaire du peuple d’Afrique du Sud qtii lutte h&o~.quement 

contre le joug raciste et colonialiste pour conqu6rir sa libertç, l’&alité de 

Broiés et 5a BignftQ. 

te FRESfDEWf iinterpprbtation %e l’anglais9 t J@ renrercfe le reprbsentant 

%e la HongoPie pour les aimables p%roIeo qu’il m’a adreosdes. 

te tenu 863 l’heure avantde, j’5i l’iné~tion %a lever la oêepnec. Le 


